
20.11.2014·1. 17550

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Vn Peuple-Vn But-Vne Foi

MINISTERE DE LA SANTEl
ET DE L' ACTION SOCIALE W'"

1-) NALYSE : Arrete portant creation, attributions, composition et
fonctionnement de la commission nationale du medicament en
application du Reglement N°06/20 1OICMIUEMOA relatif aux
procedures d'homologation des produits pharmaceutiques a usage
humain dans les Etats membres de I'UEMOA.

VU la Constitution;
VU Ie Reglement N°0612010ICMlUEMOA relatif aux procedures d'homo(ogation des produits

pharmaceutiques a usage humain dans les Etats membres de I'UEMOA
VU la loi 65-33 du 19 mai 1965 portant modification des dispositions du Code de la Sante Publique

relatives a la preparation, a la vente et a la publicite des specialites pharmaceutiques ;
VU Ie Code de la Sante Publique, notamment en ses articles 570 et 571 ;
VU Ie decret n02004-1404 du 04 novembre 2004 portant organisation du Ministere de la

Sante et de la Prevention Medicale;
VU Ie decret 2013-1263 du 23 septembre 2013 relatifaux attributions du Ministre de la Sante et de

l' Action sociale ;
VU Ie decret n02014-845 du 06 juillet 2014 portant nomination du Premier Ministre ;
VU Ie decret n020l4-849 du 60 juillet 2014 portant composition du Gouvernement ;
VU Ie decret n02014-853 du 09 juillet 2014 portant repartition des services de l'Etat et du Contr61e

des etablissements publics, des societes nationales et des societes a participation publique entre la
Presidence de la Republique, la Primature et les Ministeres ;

VU la circulaire nO0031 O/MSP/DPLIDCAM du 07 fevrier 2011, relative aux procedures
d'homologation des produits pharrnaceutiques a usage humain au Senegal selon Ie Reglement
N°06/20 1OICMIUEMOA,

Article premier: II est cree au sein du Ministere de la Sante et de I'Action sociale une commiSSIOn
nationale du medicament dans Ie cadre des procedures d'homologation des produits pharmaceutiques a
usage humain.

les travaux du Comite d'experts charge de proceder a l'evaluation technique des dossiers de
demande d'homologation des produits pharmaceutiques a usage humain ou de toute autre
question en rapport avec son domaine de competence;
les suspensions temporaires d'autorisation de mise sur Ie marche ;
les projets de retrait definitif d'autorisation de mise sur Ie marche .,
toute autre question dans son domaine de competence.



Article 3 : La commission nationale du medicament est compo see ainsi qu'il suit:
Un representant de la Direction generale de la Sante;
Le Directeur de la Pharmacie et du Medicament;
Le chef de la Division du contra Ie administratif du medicament de la direction de la pharmacie
et du medicament;
Un representant du Laboratoire national de contra Ie des medica!TIents ;
Des medecins cliniciens ou chirurgiens ou dentistes et des professionnels de la sante des
centres hospitaliers universitaires,
Les representants des Ordres professionnels (pharmaciens, medecins, chirurgiens dentistes) ;
Des professeurs de l'enseignement superieur (pharmacologues, chirurgiens, toxicologues,
pharmacien, chirurgiens dentistes) ;

Article 4: Les membres de la commission nationale du medicament sont nommes par arrete du
Ministre charge de la Sante sur proposition du Directeur de la Pharmacie et du Medicament pour line
periode de cinq ans renouvelable.

Article 5: Les travaux de la commission nationale du medicament sont effectues conformement aux
exigences reglementaires et procedures en vigueur.

Article 6 : Les activites de la commission nationale du medicament sont coordonnees par Ie Directeur
de la pharmacie et du medicament. II peut deleguer cette coordination it un membre du comite de la
commission nationale du medicament ou it toute autre personne de la Direction de la pharmacie et du
medicament.

Le coordonnateur de la commission peut convoquer tous les membres ou quelques uns en fonction
des questions it traiter mais au moins une personne par categorie.
Un reglement interieur definira en detail Ie mode de fonctionnement de la Commission nationale.

Article 7: Les membres peuvent beneficier d'emoluments pour leur expertise et dont Ie montant qui
peut etre variable est fixe par Ie Ministre de la Sante et de I'Action sociale.

Article 8 : Les frais de fonctionnement de la commission nationale du medicament et les emoluments
de ses membres proviennent du Budget de l'Etat, des redevances payees par les laboratoires ou de
toute autre source appropriee de financement.

Ampliations
-PM/SGG
-MSAS/CAB
-MSAS/DGS
-ARCHIVES
- JORS


